
EXAMENS SPECIFIQUES BEES 1er degré 
 

ORGANISATION DES SESSIONS  2005-2006 (Métropole) 
 
 

    
Sessions Examen spécifique du BEES 1er 

degré à ST-MANDE 
 

Examen spécifique du BEES 1er 
degré à VOIRON 

Examen spécifique du BEES 1er 
degré à AIX EN PROVENCE 

dates -Du 14 au 18 novembre 2005 
 
-Clôture des inscriptions le 14 
septembre 2005 
 

-Du 21 au 24 mars 2006 
 
-Clôture des inscriptions le 21 
janvier 2006 

-Du 19 au 22 juin 2006 
 
-Clôture des inscriptions le 19 avril 
2006 

Modalités d’inscription 1°� Retirer un dossier de 
candidature dans une DD ou DRJS 
 
2°� Envoi du dossier dûment 
complété à : 
 DDJS du Val de Marne 
Service formations et examens 
12, rue Georges Enesco 94025 
CRETEIL CEDEX 
Tél : 01 45 17 09 25 
 

1°� Retirer un dossier de 
candidature dans une DD ou DRJS 
 
2°�  Envoi du dossier dûment 
complété à : 
DRDJS de LYON 
Service formations et examens 
239-241, rue Garibaldi 
69422 LYON CEDEX  
Tél : 04 72 84 55 55 

1°� Retirer un dossier de 
candidature dans une DD ou DRJS 
 
2°�  Envoi du dossier dûment 
complété à : 
DRDJS d’Aix-Marseille 
Service Formations et examens 
7, Avenue du Général Leclerc 
13331 Marseille Cedex 03 
Tél : 04 91 62 83 00 

Informations 
� 

Priorité géographique pour les 
candidats de : 
-Nord Pas de Calais 
-Centre 
-Poitou-Charentes 
-Ile de France 
-Normandie 
-Bretagne 
-Pays de Loire 
-Champagne-Ardenne 
-Picardie 
-Limousin 
-DOM-TOM 
 

Priorité géographique 
pour les candidats de : 
-Rhône-Alpes 
-Auvergne 
-Bourgogne 
-Franche Comté 
-Alsace 
-Lorraine 
 
 
 
 
 
 

Priorité géographique pour les 
candidats de : 
-Aquitaine 
-Languedoc Roussillon 
-Midi Pyrénées 
-Provence 
-Cote d’Azur 
-Corse 
 
 
 
 
 
 

Rappels N’oubliez pas d’insérer dans votre dossier de candidature une attestation de grade(1er dan depuis au moins un an) 
et éventuellement de D.I.F.( signé par  le Directeur Technique National)   
De plus, établissez une demande manuscrite si vous êtes titulaire du DIF et désirez bénéficier de la dispense de 
l’épreuve technique. 
 
°�  Envoyer vos demandes d’attestation à : 
FFKAMA 
Monsieur Giovanni TRAMONTINI 
122, rue de la Tombe Issoire 
75014 Paris 
(N’oubliez pas de préciser vos coordonnées, date de naissance et si possible votre numéro de licence afin de vous 
retrouver avec facilité sur le fichier central de la fédération) 
Le document vous sera retourné dans les meilleurs délais. 

 
� Cette nouvelle organisation devrait permettre d’alléger les sessions existantes et de mieux prendre en compte les impératifs liés à la mise 
en œuvre de la V.A.E. (Validation des Acquis et de l’Expérience) 

AVERTISSEMENT

• Les informations relatives au calendrier national prévisionnel des examens et formations figurant sur le site du 
Ministère des Sports sont prévisionnelles et fournies à titre indicatif. Elles ne sauraient donc engager la responsabilité 
de l'administration ni servir de fondement à une réclamation. 
Ce calendrier prévisionnel pouvant faire l'objet de modifications ou être complété, les candidats sont invités à se faire 
confirmer ces informations en s'adressant directement aux services du ministère et des sports. 

 


